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Pour rappel :
L’article 236 du règlement général de police

prévoit, en son alinéa 2, que les personnes qui
apposent des inscriptions, des affiches, des

reproductions picturales ou photographiques,
des tracts ou des papillons sur la voirie

communale à des endroits autres que ceux
autorisés par l’autorité communale sont

punissables d’une amendes de 50 euros au
moins et de 1000 euros au plus.

Avis aux commerçants, indépendants,
artisans et entreprises de l’entité.

Afin de constituer un annuaire sur notre nouveau site
internet, dans le menu ‘ Economie’ nous vous

proposons de nous faire parvenir toutes les
informations concernant votre activité. (Téléphone,
adresse mail, site internet, horaire, logo, photo…...)

Plus d’informations sur le site de la Ville de Chimay
www.ville-de-chimay.be

Nous nous ferons un plaisir de promouvoir,
gracieusement, votre activité. Merci

Le 29 septembre, La Fanfare Royale "Les Loupards Chimaciens" organise son traditionnel concert d'Automne
en la salle des fêtes du Collège St Joseph de Chimay .

A cette occasion, elle a invité La Fanfare Royale de Rosée sous la direction de Monsieur René Vanye.
Ce concert débutera à 15h30 avec nos invités, après l'entracte les musiciens des Loupards clôtureront ce concert

sous la direction de Mr Christophe Dromelet.  Prévente 5 euros Entrée 8 euros
Gratuit enfants - de 10 ans Infos et réservations : 0474 42 73 39


